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Article premier 

 
 Le droit international impose aux Puissances tierces, au cas de mouvement insurrectionnel 
ou de guerre civile, certaines obligations envers les gouvernements établis et reconnus, qui sont 
aux prises avec l'insurrection. 
 

CHAPITRE PREMIER 
 

Devoirs des Puissances étrangères envers le gouvernement qui combat 
une insurrection 

 
Article 2 

 
§1. Toute tierce Puissance, en paix avec une nation indépendante, est tenue de ne pas entraver 
les mesures que cette nation prend pour le rétablissement de sa tranquillité intérieure. 
 
§2. Elle est astreinte à ne fournir aux insurgés ni armes, ni munitions, ni effets militaires, ni 
subsides. 
 
§3. Il est spécialement interdit à toute tierce Puissance de laisser s'organiser dans ses 
domaines des expéditions militaires hostiles aux gouvernements établis et reconnus. 
 

Article 3 
 
 On ne peut, en principe, faire un grief à l'Etat sur le territoire duquel l'insurrection a 
éclaté, de ce que, dans sa défense à main armée contre cette insurrection, il applique les mêmes 
mesures répressives à tous ceux qui participent activement à la guerre civile, quelle que soit leur 
nationalité. Réserve est faite pour les peines exceptionnellement cruelles et qui dépassent 
évidemment les nécessités de la répression. 
 



CHAPITRE II 
 

De l'attribution du caractère de belligérants aux insurgés 
 

Article 4 
 
§1. Le gouvernement d'un pays où la guerre civile a éclaté peut reconnaître les insurgés 
comme belligérants, soit explicitement par une déclaration catégorique, soit implicitement par 
une série d'actes qui ne laissent pas subsister de doute sur ses intentions. 
 
§2. Le seul fait d'appliquer aux insurgés, par un sentiment d'humanité, certaines lois de la 
guerre, ne constitue pas, par lui-même, une reconnaissance de l'état de belligérance. 
 
§3. Le gouvernement qui a reconnu, soit explicitement, soit implicitement, ses nationaux 
révoltés comme belligérants, devient non recevable à critiquer la reconnaissance qui serait opérée 
par une tierce Puissance. 

 
Article 5 

 
§1. Une tierce Puissance n'est pas tenue de reconnaître aux insurgés la qualité de belligérants, 
par cela seul qu'elle leur est attribuée par le gouvernement du pays où la guerre civile a éclaté. 
 
§2. Tant qu'elle n'aura pas reconnu elle-même la belligérance, elle n'est pas tenue de respecter 
les blocus établis par les insurgés sur les portions du littoral occupées par le gouvernement 
régulier. 
 

Article 6 
 
 Le gouvernement qui a reconnu comme belligérants ses nationaux révoltés ne peut pas 
faire grief à une tierce Puissance de ce qu'elle accueille avec humanité les insurgés armés réfugiés 
sur son territoire, en les désarmant et en les internant jusqu'à la fin des hostilités. 
 
 Par suite, il est non recevable à se plaindre si ses propres soldats, réfugiés sur le même 
territoire, sont désarmés et internés. Il n'est, d'ailleurs, redevable d'une indemnité que pour 
l'entretien de ses propres troupes. 
 

Article 7 
 
 Si la belligérance est reconnue par les Puissances tierces, cette reconnaissance produit 
tous les effets ordinaires de la neutralité. 
 

Article 8 
 
 Les tierces Puissances ne peuvent reconnaître au parti révolté la qualité de belligérant : 
 
1.  S'il n'a pas conquis une existence territoriale distincte par la possession d'une partie 
déterminée du territoire national. 
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2.  S'il n'a pas réuni les éléments d'un gouvernement régulier exerçant en fait sur cette partie 
du territoire les droits apparents de la souveraineté. 
 
3.  Si la lutte n'est pas conduite en son nom par des troupes organisées, soumises à la 
discipline militaire et se conformant aux lois et coutumes de la guerre. 
 

Article 9 
 
 Une tierce Puissance peut, après avoir reconnu la qualité de belligérants aux insurgés, 
rétracter cette reconnaissance, alors même que la situation des partis en lutte ne serait pas 
modifiée. Toutefois cette rétractation n'a pas d'effet rétroactif. 

 
 

* 

(8 septembre 1900) 
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